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Fiche technique de construction
La fiche technique publiée par
Agroscope «Chèvres – aménagement de
la place d’affouragement en stabulation
libre» contient des recommandations
concernant les dimensions à respecter
pour divers types de cornadis et places
d’affouragement en dur ainsi que pour
les places d’affouragement avec couche
profonde et pour différentes hauteurs
d’entrée. Cette fiche technique peut
être téléchargée gratuitement sous
www.agroscope.ch –> Publications (pour
la recherche, écrire «Fiche de constructi-
on chèvres») ou être commandée contre
facturation sous forme papier.  

En production caprine, les normes
de construction sont relativement
peu nombreuses et les étables sont
souvent intégrées dans les anciens

bâtiments. Suivant la hauteur au garrot
des animaux, le fait d’adapter la hauteur
de crèche/de la table d’affouragement
et la distance (allonge) jusqu’à laquelle
les chèvres peuvent atteindre la ration
qui leur est distribuée permet de respec-
ter le bien-être animal et de réduire la
charge en travail (tableau). Les chèvres
doivent pouvoir consommer tout le
fourrage qui leur est distribué en
conservant une position normale et ne
doivent pas être gênées par le cornadis. 

Une hauteur minimale doit être
maintenue entre la table d’affourage-
ment et le sol, soit au minimum 10cm,
les chèvres n’étant pas en mesure
d’avancer comme au pâturage
lorsqu’elles se nourrissent à la table
d’affouragement. La taille des animaux,
qui peut varier considérablement au ni-
veau du troupeau selon les races et les
catégories d’âge, n’influence que très
peu l’allonge des chèvres lors des repas
consommées à la table d’affourage-
ment. Au moment d’opter pour une

hauteur respectivement une profondeur
de table d’affouragement, il convient
d’adapter les dimensions en question en
fonction de la taille des animaux les plus
petits, de manière à ce que toutes les
chèvres puissent se nourrir de manière
confortable. 

Séparation de crèche Il convient
également de veiller à la hauteur de la
séparation de crèche. Lorsque cette der-
nière n’est pas adaptée en fonction des
animaux de plus petite taille, une partie
des chèvres a la tête qui pose sur la sé-
paration en mangeant, ce qui peut se
traduire par des blessures. Il a été
prouvé qu’une hauteur d’entrée de
moins de 20cm n’influençait pas l’al-
longe jusqu’à laquelle les chèvres pou-
vait se nourrir. Dans la pratique, des
seuils de plus de 20 cm sont tout à fait
usuels, pour éviter de devoir trop sou-
vent vider la couche profonde. En pré-
sence de hauteurs de seuil plus élevées,
l’allonge devrait avoir tendance à dimi-
nuer, sachant que les chèvres doivent
alors plus plier le dos.                      �

Agroscope a émis des 
recommandations pour 
l’aménagement des places
d’affouragement mises à la
disposition des chèvres. 

LES CHÈVRES passent une grande partie de leur temps à s’alimenter à la crèche.
Afin d’assurer une bonne consommation de fourrage, 
l’aménagement de la place d’affouragement doit répondre à certains critères. Il
s’agit de s’adapter au gabarit des animaux les plus petits.

Place d’affouragement

Tableau: Dimensions recommandées (en cm)
Chèvres avec  Hauteur max Hauteur d’entrée Hauteur de
une hauteur de la séparation max. dans crèche/de la table
garrot de de crèche le cornadis d’affouragement 

10 15 20 25
60 35 60            20 25 30 35
70 45 70            23 28 33 37
80 55 80            25 30 35 40
Exemple: sur toute la largeur de la place d’affouragement, avec une
hauteur de crèche/table d’affouragement de 10cm, une chèvre d’une
hauteur au garrot de 60cm atteint une allonge maximale de 20cm pour
les repas. 
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